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Accueil Temps Libre  
Approbation de modifications apportées au règlement d’ordre intérieur des « Plaines de vacances ». 
Le tarif d’accès à la plaine de vacances aux montants dégressifs. 30 € pour le premier enfant, 25 € 
pour le deuxième et 20 € pour le troisième. 
 
Enseignement  
Approbation de l’adaptation du règlement d’ordre intérieur relatif au paiement des factures, des cours 
de natation, des repas et des périodes d’accueil extrascolaire des écoles communales de Genappe. 
 
Finances  

 Avis favorable sur le budget 2014 de la fabrique d’église de Baisy-Thy. 
Recettes : 13.015 €.  Dépenses : 13.015 €, Le budget équilibré implique une participation 
communale de 8.019 € à l’ordinaire et de 3.721 € à l’extraordinaire. 

 Avis favorable sur le budget 2014 de la fabrique d’église de Glabais. Recettes : 17.075 €  
Dépenses : 17.075 €. Le budget équilibré implique une participation communale de 4.006  € à 
l’ordinaire. 

 Avis favorable sur le budget 2014 de la fabrique d’église de Houtain-le-Val. Recettes : 
18.258 €  Dépenses  18.258 €. Le budget équilibré implique une participation communale de 3.529 
€ à l’ordinaire. 

 Avis favorable sur le Compte 2012 de la Fabrique d’église de Genappe. Recettes : 20.791 €  
Dépenses : 19.874 €. Le compte présente un boni de 916 €. 

 Avis favorable sur le Compte 2012 de la Fabrique d’église de Vieux. Recettes : 30.603 € 
Dépenses : 29.252 €. Le compte présente un boni de 1.351 €. 

 Donne délégation au Collège communal pour la durée de la législature pour l’octroi des 
subventions aux diverses associations. 
 
Plan de Cohésion Sociale  

 Accord sur l’organisation de la Bourse des Kid’s le 8 mars 2014 de 10h à 18h à la salle 
polyvalente de Genappe (Espace 2000) et la fixation du tarif des emplacements à 3€/mètre. 

 Organisation d’un après-midi intergénérationnel, organisée par la Ville et Théâtre de la 
Lorgnette et fixation du tarif des entrées au spectacle de 5 €/personne, gratuit jusqu’à 15 ans. 
 
Travaux  

 Approbation des conditions et du mode de passation d’un Marché de travaux pour des travaux 
d’entretien et de réparations localisées des voiries en hydrocarboné.  Montant global : 125.000 €. 

 Approbation des conditions et du mode de passation. d’un marché de fournitures pour l’achat 
de peinture et de matériels de peinture destinés à rafraichir les classes des écoles communales. 
Estimation de la dépense : 13.270 €. 

 Approbation des conditions et du mode de passation d’un marché de travaux pour entretien et 
réparations de voiries autres que de l’hydrocarboné (remplacement d’avaloirs, démontage et mise 
en place de bordures et filets d’eau, pavage, dallage, aménagements de sécurité… Montant 
global : 125.000 €. 
 
Urbanisme 
 Avis favorable sur le projet de révision du Schéma de Développement de l’Espace Régional (SDER) 

adopté par le Gouvernement wallon le 7 novembre 2013 moyennant certaines réserves et interrogations 
et après avoir fait sien l'avis de l’Union des Villes et des Communes de Wallonie de janvier 2014 – 

(http://www.uvcw.be).  

 

 Renouvellement de la composition et du règlement d’ordre intérieur de la Commission 
communale de Rénovation urbaine. 
 
Divers  

http://www.uvcw.be)./
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Approbation de la Convention d’exposition d’œuvres d’art à l’Hôtel de Ville afin de réglementer les 
événements en établissant clairement les obligations et engagements de chacune des parties. 
Dorénavant, l’auteur des œuvres offrira une de ses créations à la Ville, sur base de trois 
propositions,  en contrepartie de la gratuité de la salle, du vernissage et éventuellement des frais 
de promotion assurés par la Ville. L’œuvre offerte fera partie du patrimoine de la Ville. 
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